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Regeste

Levée des scellés (art. 50 al. 3 DPA).

Erwägungen

E. 1.1
A teneur des art. 25 al. 1 et 50 al. 3 DPA, la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral est
compétente pour statuer sur l’admissibilité d’une perquisi- tion qui fait l’objet d’une
opposition. La requête de levée des scellés n’est soumise à aucun délai particulier. L’AFD
est par ailleurs légitimée à sou- mettre une telle requête à la Cour de céans.

E. 1.2
En tant que détenteur du téléphone portable saisi, A. est – formellement – légitimé à
s’opposer à la perquisition dudit appareil (v. arrêt du Tribunal fé- déral 1B_547/2012 du 26
février 2013).

E. 2.1
Le litige porte sur un téléphone portable saisi par l’AFD et l’analyse des don- nées qui y
figurent. Or, si l’autorité compétente effectue de telles opérations en accédant directement
aux données numériques litigieuses, elle risque d’en altérer le contenu, respectivement d’en
être soupçonnée. C’est pour- quoi il est indispensable, dans toute procédure portant sur la
levée de scellés apposés sur des supports informatiques, d’effectuer d’emblée une copie
forensique («copie-miroir») de ceux-ci, qui sera seule utilisée pour prendre connaissance
des documents saisis.

En l’espèce, l’AFD n’a pas accompli cette tâche, qui dès lors incomberait en principe à la
Cour de céans.

E. 2.2
L’art. 20 al. 1 DPA dispose que l’administration est compétente pour procé- der à l’enquête.
Il lui appartient donc également de prendre toutes les me- sures de sauvegarde de la preuve,
en particulier la copie forensique (cf. su- pra consid. 2.1). C’est le lieu de préciser que
l’établissement de dite copie ne signifie pas que l’autorité pourra avoir accès aux données et
consulter les
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documents informatisés, contournant ainsi la procédure de mise sous scel- lés. Un tel
procédé n’est donc pas en contradiction avec le sens de la mise sous scellés. D’éventuels
griefs relatifs à l’établissement de la copie foren- sique pourront être soulevés dans le cadre
de la procédure de levée de l’op- position (cf. arrêt du Tribunal fédéral 1B_320/2012 du 14
décembre 2013 consid. 2.3; TPF 2011 34 consid. 1.3; KELLER, in:



Donatsch/Hansjakob/Lie- ber [édit.], Kommentar zur Schweizerischen Strafprozessordnung
2014, 2e éd., n°12 ad art. 248; THORMANN/BRECHBÜHL, Basler Kommentar, 2e éd.,
2014 n°2 ad art. 248 CPP, n°11 ad art. 393 CPP). Une nouvelle requête pourra être
présentée à la Cour de céans avec la transmission de la copie forensique afin de permettre,
le cas échéant, la levée des scellés (arrêt du Tribunal pénal fédéral BE.2017.4 du 19 octobre
2017 consid.2.2).

E. 3
Il s’ensuit que, faute pour l’AFD d’avoir procédé à une copie forensique du téléphone
portable saisi, la demande est irrecevable.

E. 4
Il convient par ailleurs de relever que, dans sa requête de levée des scellés, l’AFD ne
souhaite pas uniquement avoir accès aux données telles que les listes des contacts ainsi que
les journaux d’appels et les SMS enregistrés dans l’appareil. La requérante indique vouloir
également accéder aux don- nées de géolocalisation (données GPS) du téléphone, soit des
métadonnées (act. 1, p. 8). Or de telles données vont au-delà de ce qui peut être assimilé à
des «papiers» au sens de l’art. 50 DPA. La jurisprudence du Tribunal fé- déral, sur la base
de laquelle la Cour de céans a admis que la perquisition des téléphones portables et autres
supports de données électroniques sont assimilables aux «papiers» et partant soumise aux
conditions de l’art. 50 DPA, date de 1982 (ATF 108 IV 76; décision du Tribunal pénal
fédéral BE.2014.79 du 27 mars 2015 consid. 2.2). La téléphonie mobile était alors dans les
limbes. De même, dans la décision de la Cour de céans précitée, il n’était question que des
données enregistrées sur le téléphone, lesquelles peuvent être assimilées à des papiers dans
la mesure où elles sont conte- nues dans le téléphone et ne constituent plus des données de
communica- tion. Dès lors que les métadonnées ne peuvent être assimilés à des données
«papier» au sens de l’art. 50 DPA, elles paraissent soumises au secret des communications.
L’AFD doit par conséquent préalablement demander à l’autorité compétente l’autorisation
d’exploiter de telles données. En l’ab- sence d’une telle autorisation, l’AFD ne peut requérir
la levée des scellés pour ce motif également.

E. 5
Selon l’art. 66 al. 1, 1re phrase, LTF, en règle générale, les frais judiciaires
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sont mis à la charge de la partie qui succombe. Si les circonstances le justi- fient, le tribunal
peut les répartir autrement ou renoncer à les mettre à la charge des parties. Toutefois, en
règle générale, la Confédération, les can- tons, les communes et les organisations chargées
de tâches de droit public ne peuvent se voir imposer de frais judiciaires s’ils s’adressent au
tribunal dans l’exercice de leurs attributions officielles sans que leur intérêt patrimo- nial
soit en cause ou si leurs décisions font l’objet d’un recours (art. 66 al. 4 LTF par analogie).
Dès lors, in casu, il n’est pas perçu de frais judiciaires.
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